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(54) Caisse et bac pliable résistants à la compression

(57) L’invention concerne un bac pliable (2) compre-
nant une paroi de fond (10) et des parois latérales (11-,
14) réalisées à partir d’un flan en matériau semi rigide,
la paroi de fond (10) formant un polygone (100) présen-
tant une zone centrale (101), les parois latérales (11-14)
entourant la paroi de fond (10) et étant mobiles entre une
première position sensiblement plane par rapport à la
paroi de fond (10) et une seconde position repliée par
rapport à la paroi de fond (10), correspondant à une mise
en volume du bac (2). Ce bac (2) est destiné à coopérer
avec un couvercle (3) réalisé à partir d’un flan en matériau

semi rigide, en vue de son recouvrement. Selon l’inven-
tion, ce bac (2) comprend également au moins une co-
lonne de renfort (30,40) agencée de sorte que, lorsque
ce bac (2) est mis en volume, la colonne (30,40) soit
adjacente à au moins l’une des parois latérales (11-14),
et la colonne (30,40) supporte au moins en partie la char-
ge susceptible d’être appliquée sur le couvercle (3) en
regard de la zone centrale (101). L’invention concerne
également une caisse (1) comprenant un tel bac pliable
(2), ainsi qu’un procédé de montage d’une telle caisse
(1).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
l’emballage de produits et, plus particulièrement, un bac
ou une barquette pliable, réalisée en un matériau semi
rigide tel que le carton ondulé ou bien une plaque de
matière plastique, pour le transport de produits alimen-
taires périssables notamment.
[0002] Pour le transport de tels produits, par exemple
du poisson, entre différents ateliers d’une usine, on utilise
généralement des bacs de forme parallélépipédique,
éventuellement recouvert de couvercles.
[0003] Pour être apte à un tel usage, ce type de bac
doit être réalisé en un matériau suffisamment résistant
et rigide pour supporter des charges lourdes, ainsi que
les chocs de manutention sans déformation ni déchirure,
tout en étant suffisamment léger pour que l’on n’ait pas
à transporter des masses inutiles. En outre, dans la me-
sure où son utilisation implique des phases de transport
à vide, il est souhaitable qu’il soit pliable de manière à
en réduire le volume.
[0004] Un matériau adéquat, couramment utilisé pour
répondre à de tels besoins, est le polystyrène expansé.
Il s’agit d’un matériau rigide, léger, bon isolant thermique,
avec une résistance mécanique suffisante pour cette uti-
lisation et qui résiste à l’eau. Il est facile à mettre en
oeuvre par injection dans un moule et également bon
marché. Cependant, ce matériau présente l’inconvénient
d’être cassant, volumineux et les caisses réalisées avec
ce matériau ne peuvent être mises à plat. En outre, en
fin de vie, il constitue un déchet encombrant, difficilement
valorisable.
[0005] La demanderesse s’est donc fixé comme ob-
jectif la mise au point d’un bac pliable susceptible de
remplacer avantageusement ceux actuellement utilisés
pour le transport du poisson ou tout autre produit.
[0006] On connaît à cet effet des bacs pliables com-
prenant une paroi de fond et des parois latérales, toutes
réalisées à partir d’un flan en matériau semi rigide. La
paroi de fond forme un polygone présentant une zone
centrale. Les parois latérales entourent la paroi de fond
et sont rendues mobiles entre une première position sen-
siblement plane par rapport à la paroi de fond et une
seconde position repliée par rapport à la paroi de fond,
correspondant à une mise en volume du bac. Il est des-
tiné à coopérer avec un couvercle réalisé à partir d’un
flan en matériau semi rigide, en vue de son recouvre-
ment.
[0007] Un tel bac présente l’avantage de pouvoir être
mis à plat en vue de sa livraison, ce qui assure un gain
de transport, pour ensuite être mis en volume puis re-
couvert d’un couvercle afin de former une caisse de
transport, ce qui peut s’opérer par des opérations de
montage simples et élémentaires. Le caractère élémen-
taire de ces opérations de montage a pour but d’en per-
mettre l’automatisation et l’emploi de la caisse par des
industriels, de la pêche par exemple, qui doivent traiter
de grandes quantités de caisses à cadence rapide.

[0008] Toutefois, un tel bac pliable souffre d’un incon-
vénient majeur, qui résulte du caractère semi rigide du
matériau utilisé, ainsi que de la forme de la paroi de fond.
En effet, l’absence de rigidité totale du matériau employé
rend le couvercle - et donc l’ensemble de la caisse in-
cluant le bac - peu résistant à la compression, et plus
particulièrement dans le cas d’un gerbage en brique. Or,
le transport de caisses empilées s’avère obligatoire dans
bien des cas, notamment quant il s’agit de véhiculer un
grand nombre de caisses avec une même navette afin
d’assurer à la fois un gain de place et une économie de
temps.
[0009] La demanderesse se propose dès lors de réa-
liser un bac pliable de ce type, agencé de manière à
profiter des avantages conférés par l’utilisation d’un ma-
tériau semi rigide, tout en disposant d’une résistance à
la compression suffisante pour des applications de trans-
port de caisses empilées les unes sur les autres.
[0010] Le demanderesse se propose également de
faire en sorte que ce bac pliable puisse être livré à plat,
puis monté le plus facilement possible par un utilisateur,
pour une mise en volume rendue possible directement
sur le site de production duquel doivent partir les produits
en question.
[0011] On parvient à réaliser cet objectif conformé-
ment à l’invention avec un bac pliable comprenant une
paroi de fond et des parois latérales réalisées à partir
d’un flan en matériau semi rigide, la paroi de fond formant
un polygone présentant une zone centrale, lesdites pa-
rois latérales entourant ladite paroi de fond et étant mo-
biles entre une première position sensiblement plane par
rapport à ladite paroi de fond et une seconde position
repliée par rapport à ladite paroi de fond, correspondant
à une mise en volume du bac, bac destiné à coopérer
avec un couvercle comprenant une paroi de fond et des
parois latérales réalisées à partir d’un flan en matériau
semi rigide, en vue du recouvrement dudit bac, bac com-
prenant également au moins une colonne de renfort
agencée de sorte que, lorsque ledit bac est mis en volu-
me, ladite colonne soit adjacente à au moins l’une des-
dites parois latérales, et ladite colonne supporte au moins
en partie la charge susceptible d’être appliquée sur ledit
couvercle en regard de ladite zone centrale, bac dans
lequel :

- des cavités sont ménagées dans ledit bac, au niveau
des arêtes entre ladite paroi de fond et les parois
latérales adjacentes aux colonnes de renfort, des
cavités étant également ménagées dans ledit cou-
vercle, au niveau des arêtes entre ladite paroi de
fond et les parois latérales destinées à être rappro-
chées desdites colonnes de renfort lors du recou-
vrement du bac ; et

- en ce que lesdites colonnes de renfort sont munies
de tenons agencés de sorte à coopérer avec lesdites
cavités dudit bac et dudit couvercle lors de la mise
en volume et du recouvrement dudit bac.
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[0012] Grâce à l’invention, on améliore le soutien de
la zone d’affaissement potentiel, sensiblement confon-
due avec la zone centrale du polygone formé par la paroi
de fond du bac. Cette zone se retrouve au niveau du
polygone formant la paroi de fond du couvercle, puisque
ce dernier est prévu pour recouvrir le bac afin de former
une caisse et qu’il comprend donc une paroi de fond sous
la forme d’un polygone sensiblement identique à celui
formant la paroi de fond du bac.
[0013] Puisque cette zone centrale est la zone sus-
ceptible de subir la charge la plus importante du fait de
son éloignement vis-à-vis des parois latérales - et en
particulier des parois latérales qui sont le plus éloignées
les unes des autres et qui laissent donc une zone affaiblie
d’autant plus grande -, on renforce donc la caisse pliable
ainsi constituée. On comprend donc que, pour se faire,
les colonnes de renfort sont disposées de façon à être
les plus proches possible du centre de la zone d’affais-
sement potentiel, tout en restant adjacentes à certaines
des parois latérales.
[0014] En d’autres termes, ces colonnes de renfort
permettent de pallier la faiblesse structurelle de la zone
centrale du bac et du couvercle. On évite par conséquent
un affaissement d’une caisse selon l’invention lorsque
celle-ci doit supporter d’autres caisses analogues, ou
plus généralement lorsque tout type d’objet la sollicite
mécaniquement par le dessus.
[0015] Par ailleurs, ces colonnes peuvent être adjoin-
tes de façon simple au flan formant la paroi de fond et
les parois latérales, de sorte que le procédé de mise en
volume du bac pliable selon l’invention peut être exécuté
par des opérations de montage élémentaires.
[0016] En outre, dans la mesure où chaque colonne
est disposée de façon à être adjacente à l’une des parois
latérales lorsque le bac est mis en volume, elle ne gêne
nullement le remplissage du bac avec les produits à
transporter, avant que le bac ne soit mis en volume en
vue du transport. Ainsi, la routine de remplissage des
caisses n’est pas affectée.
[0017] De plus, les cavités et tenons permettent de
disposer les colonnes de renfort aux flans formant les
parois du bac et du couvercle sans collage et par des
opérations simples.
[0018] La structure est avantageuse quand le matériau
semi rigide est une plaque de matière plastique et plus
particulièrement quand le matériau semi rigide est une
plaque de type alvéolaire formée de deux feuilles au
moins reliées l’une à l’autre par des entretoises parallèles
entre elles et ménageant avec les feuilles lesdites alvéo-
les. Un matériau adéquat est une plaque alvéolaire po-
lypropylène.
[0019] Afin d’assurer une mise en volume à la fois sim-
ple et robuste, il peut être avantageusement prévu qu’au
moins deux parois latérales opposées soient munies de
rabats aptes à être repliés en vue de leur solidarisation
aux autres parois latérales lors de la mise en volume du
bac.
[0020] De préférence, le bac est agencé de sorte que,

après sa mise en volume, il soit maintenu en volume
uniquement par le couvercle qui le recouvre. Ainsi, il n’est
pas nécessaire de coller les parois latérales les unes aux
autres, ce qui peut constituer des opérations de montage
complexes lorsqu’il s’agit de mettre en volume des dizai-
nes de caisses successivement. Il suffit ici de replier les
parois latérales du bac puis de recouvrir le bac du cou-
vercle, de sorte que l’ensemble soit mis en volume et
maintenu ainsi.
[0021] Selon un mode de réalisation, au moins une
colonne de renfort étant à section triangulaire, cette co-
lonne est avantageusement obtenue par pliage de quatre
volets longitudinaux réalisés à partir d’un flan en matériau
semi rigide, les deux volets extrêmes étant superposés
l’un sur l’autre en vue de leur solidarisation. De la sorte,
la colonne de renfort correspondante est aisément mise
en volume, par des opérations de montage élémentaires,
en vue d’être associée au flan semi rigide formant les
parois du bac. De plus, sa structure semi rigide permet
d’éviter les inconvénients des matériaux rigides tels que
le polystyrène expansé.
[0022] On comprendra néanmoins que la colonne de
renfort peut présenter une section quelconque, polygo-
nale ou semi-circulaire par exemple, le cas particulier de
la section triangulaire étant celui qui assure un compro-
mis entre le nombre de volets nécessaires - et donc la
complexité pour mettre en volume de la colonne de ren-
fort - et la fonction de support de la zone affaiblie du
couvercle.
[0023] L’invention propose également une caisse
comprenant un bac pliable tel que présenté précédem-
ment, ainsi qu’un couvercle comprenant une paroi de
fond et des parois latérales réalisées à partir d’un flan en
matériau semi rigide, ledit couvercle étant apte à coopé-
rer avec ledit bac de sorte à le recouvrir lorsque ledit bac
est mis en volume, des cavités étant ménagées dans
ledit couvercle, au niveau des arêtes entre ladite paroi
de fond et les parois latérales destinées à être rappro-
chées desdites colonnes de renfort lors du recouvrement
du bac, de sorte que les tenons des colonnes de renfort
dudit bac soient aptes à coopérer avec lesdites cavités
dudit bac et dudit couvercle lors de la mise en volume et
du recouvrement dudit bac.
[0024] L’ensemble formé par le bac pliable et le cou-
vercle constitue ainsi une caisse de transport de produits
bénéficiant des avantages conférés par le bac pliable
selon l’invention, dont il est muni. En particulier, cette
caisse peut être livrée à plat puis mise en volume de
façon élémentaire par un utilisateur. Etant réalisée en un
matériau semi rigide, elle est donc notamment recycla-
ble. Les colonnes de renfort assurent le soutien d’au
moins une partie de la charge susceptible d’être appli-
quée sur la couvercle en regard de la zone centrale du
bac - la zone soumise à la charge la plus importante -
afin de rendre cette caisse résistante à la compression
exercée sur elle lorsque plusieurs caisses sont empilées.
[0025] Afin que la caisse bénéficie des mêmes avan-
tages que le bac pliable selon l’invention, la paroi de fond
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du couvercle forme un polygone de forme sensiblement
identique à celui formé par la paroi de fond du bac, et les
parois latérales dudit couvercle entourent ladite paroi de
fond et sont mobiles entre une première position sensi-
blement plane par rapport à ladite paroi de fond et une
seconde position repliée par rapport à ladite paroi de
fond, correspondant à une mise en volume dudit couver-
cle.
[0026] Dans la mesure où une caisse selon l’invention
est destinée, pour des raisons pratiques de logistique et
de transport, à être superposée à d’autres caisses iden-
tiques de sorte à former un empilement, il est souhaitable
que chaque caisse puisse être solidarisée aux autres
caisses limitrophes, ce qui permet de faciliter le gerbage
et d’éviter l’effondrement de la pile lors du transport. Pour
y parvenir, le bac et le couvercle sont avantageusement
munis respectivement de tenons et de cavités auxiliaires,
agencés de sorte que, lors de la superposition d’au moins
une caisse inférieure et d’au moins une caisse supérieu-
re, les cavités auxiliaires de la caisse inférieure coopè-
rent avec les tenons auxiliaires de la caisse supérieure.
Ces tenons et ces cavités assurent ainsi une fonction de
maintien des caisses les unes sur les autres lors du ger-
bage.
[0027] Dans un mode de réalisation particulièrement
avantageux, la forme et les dimensions de la paroi de
fond du bac et la position des colonnes de renfort sont
déterminées de sorte que, lors de la superposition d’au
moins une caisse inférieure et d’au moins une caisse
supérieure, au moins une colonne de renfort de la caisse
inférieure supporte un coin inférieur de la caisse supé-
rieure.
[0028] De la sorte, les colonnes de renfort présentent
un double avantage. D’abord, comme évoqué précé-
demment, ces colonnes permettent d’éviter l’affaisse-
ment de la caisse lorsque celle-ci doit supporter d’autres
objets de poids. De surcroît, grâce à la disposition parti-
culière de la paroi de fond et des colonnes de renfort,
lorsqu’on réalise un gerbage par empilement en brique
(par exemple deux caisses dans le sens de la longueur
superposées à deux caisses dans le sens de la largeur),
les colonnes de renfort des caisses du bas viennent sou-
tenir non seulement leur couvercles, mais également les
coins inférieurs des caisses du haut. Le gerbage n’en est
donc que plus résistant à la compression.
[0029] Dans un mode de réalisation préféré, la paroi
de fond du bac formant un rectangle dont la longueur est
deux fois supérieure à la largeur, il est prévu que deux
colonnes de renfort soient disposées de façon adjacente
respectivement aux deux parois latérales les plus lon-
gues, au niveau du milieu de la longueur de ces parois.
[0030] Dans tous les cas, il est particulièrement avan-
tageux d’empiler des caisses selon l’invention, suivant
un principe de gerbage en brique, de sorte à limiter autant
que possible l’effet de compression des caisses inférieu-
res.
[0031] L’invention propose enfin un procédé de mon-
tage d’une caisse telle que présentée précédemment,

dont les parois latérales du bac pliable sont initialement
dans une position sensiblement plane par rapport à la
paroi de fond du bac, au moins deux parois latérales
opposées du bac étant munies de rabats aptes à être
repliés en vue d’une solidarisation aux autres parois la-
térales lors de la mise en volume dudit bac, procédé con-
sistant à :

- former au moins une colonne de renfort,
- plier les parois latérales,
- plier les rabats,
- agencer chaque colonne de renfort de manière ad-

jacente à une paroi latérale différente, de sorte que
ces colonnes supportent au moins en partie la char-
ge susceptible d’être appliquée sur le couvercle en
regard de la zone centrale du polygone formé par la
paroi de fond du bac, et

- faire coopérer le bac avec le couvercle, éventuelle-
ment après le remplissage du bac, en vue de son
recouvrement.

[0032] L’invention sera mieux comprise à l’aide du des-
sin annexé sur lequel:

- la figure 1 est une vue en perspective d’une plaque
apte à former un bac pliable rectangulaire selon une
variante de l’invention,

- les figures 2A et 2B sont deux vues en perspective
d’une colonne de renfort destinée à équiper un bac
selon l’invention,

- la figure 3 est une vue en perspective de la plaque
sur laquelle sont disposées deux colonnes de ren-
fort,

- les figures 4 à 6 sont des vues en perspective du
bac selon l’invention lors d’étapes successives de
mise en volume,

- les figures 7 et 8 sont deux vues en perspective d’un
couvercle dans des positions respectivement plane
et repliée,

- les figures 9 et 10 sont deux vues en perspective
d’un bac et d’un couvercle respectivement avant et
après emboîtement,

- la figure 11 est une vue en perspective d’un empile-
ment en brique d’une pluralité de caisses selon l’in-
vention, et

- les figures 12A et 12B sont deux vues de dessus de
la paroi de fond du bac, respectivement avec et sans
colonne de renfort.

[0033] Pour une meilleure lisibilité des figures, des ré-
férences numériques identiques désigneront des élé-
ments techniques similaires.
[0034] La caisse de l’invention est avantageusement
réalisée en un matériau plastique tel qu’une oléfine, un
polyéthylène, PE, ou un polypropylène, PP, par exemple.
Les polyoléfines présentent l’avantage de pouvoir être
extrudées en une plaque et sont recyclables. Une plaque
que l’on qualifie d’alvéolaire est obtenue par extrusion
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d’une matière plastique à travers une filière plane qui est
conformée de manière à former en continu deux feuilles
reliées par des cloisons formant entretoises longitudina-
les, régulièrement espacées les unes des autres. La pla-
que encore malléable est guidée entre deux panneaux
de calibrage parallèles et contre lesquels les feuilles sont
aspirées et maintenues jusqu’à ce que la forme soit figée.
Les alvéoles sont longitudinales et définies entre les en-
tretoises et les feuilles de couverture. La configuration
des cloisons et des feuilles internes entre les deux feuilles
de couvertures peut être plus ou moins complexe selon
les applications auxquelles les plaques alvéolaires sont
destinées. La plus simple, convenant pour l’emballage,
est formée d’entretoises perpendiculaires à deux feuilles
de couverture.
[0035] Le bac pliable 2 de la figure 1 peut être du type
plateau ou barquette. Il est destiné à former un conteneur
pour des produits, en particulier des produits périssables.
Il comprend une paroi (ou panneau) de fond 10, bordée
de quatre parois (ou panneaux) latérales 11 à 14. Ces
parois 10 à 14 sont réalisées à partir d’un flan en un
matériau semi rigide, de préférence plastique, tel que
décrit ci-dessus. La paroi de fond 10 forme un rectangle
100 dont la longueur (2L) est deux fois supérieure à la
largueur (L), comme représenté sur la figure 11A.
[0036] Les lignes joignant ces éléments 10 à 14 sont
des lignes de pliage de la plaque. Ces lignes, désignées
raines dans le domaine, peuvent être réalisées par écra-
sement de la plaque pour former une ligne d’articulation,
ou bien par enlèvement de matière. De la sorte, les parois
latérales 11 à 14 sont rendues mobiles entre deux
positions :

- une première position sensiblement plane par rap-
port à la paroi de fond 10, comme représenté sur la
figure 1, et

- une seconde position repliée par rapport à la paroi
de fond 10, comme représenté sur les figures 4 à 6,
qui correspond à une mise en volume du bac pliable
2.

[0037] Pour pouvoir solidariser ces parois et donc
maintenir ultérieurement en volume le bac 2, la paroi la-
térale 13 est munie de rabats 20 et 22, tandis que la paroi
latérale 14, opposée à la paroi 13, est munie de rabats
21 et 23. Les jointures entre les rabats et ces deux parois
sont constituées de lignes de pliage, de sorte que ces
rabats puissent être mobiles entre deux positions :

- une première position sensiblement plane par rap-
port aux parois latérales auxquelles elles sont res-
pectivement jointes, et

- une seconde position repliée par rapport auxdites
parois latérales 13 et 14, de sorte que ces rabats
puissent être rendus adjacents aux autres parois la-
térales 11 et 12 lors de la mise en volume du bac 2.

[0038] Une fois ces rabats dans la seconde position,

ils peuvent être solidarisés aux autres parois latérales
11 et 12, par exemple par collage ou, préférentiellement,
par le simple recouvrement du bac 2 par le couvercle 3.
Dans ce dernier cas, il n’est pas nécessaire de solidariser
les parois du bac par des moyens annexes, les parois
du couvercle suffisant pour maintenir les parois latérales
et les rabats du bac dans leur position repliée, corres-
pondant à la mise en volume du bac. On économise donc
des étapes de montage fastidieuses.
[0039] Dans la paroi de fond du bac, il est ménagé
deux cavités 70 et 71, au niveau des arêtes entre la paroi
de fond 10 et les parois latérales 11 et 12, qui sont les
parois latérales adjacentes aux colonnes de renfort à dis-
poser par la suite. Plus précisément, ces cavités sont
disposées au milieu de la longueur des lignes de pliage.
Ces cavités sont destinées à coopérer avec des tenons
prévus sur les colonnes de renfort en vue de leur solida-
risation, comme expliqué plus loin en référence à la figure
4.
[0040] En référence maintenant aux figures 2A et 2B,
une colonne de renfort est réalisée à partir d’un flan en
un matériau semi rigide, de préférence plastique, tel que
décrit précédemment. Ce flan comporte quatre volets 31
à 34, séparés par des lignes de pliage de sorte que ces
volets puissent évoluer entre deux positions :

- une première position sensiblement plane des volets
les uns par rapport aux autres (figure 2A), et

- une seconde position repliée des volets, de sorte
que les deux volets extrêmes 31 et 34 soient super-
posés l’un sur l’autre en vue de leur solidarisation
ultérieure (figure 2B).

[0041] On forme ainsi une colonne de renfort 30 des-
tiné à équiper le bac pliable 2 tel que décrit précédem-
ment en référence à la figure 1. Cette colonne comporte
également deux tenons 74 et 75, qui permettront la so-
lidarisation de la colonne avec le bac et le couvercle lors
du montage de la caisse, comme expliqué plus loin en
référence aux figures 4, 10 et 11.
[0042] L’homme du métier notera qu’il peut être em-
ployé un nombre N de volets, N étant un entier quelcon-
que supérieure ou égal à quatre, afin d’obtenir une co-
lonne de renfort dont la section forme un polygone de N-
1 côtés.
[0043] En référence à présent à la figure 3, deux co-
lonnes 30 et 40 sont disposées de manière adjacente
aux parois latérales opposés respectivement 11 et 12 -
les parois de plus grande longueur -, au niveau du milieu
de la longueur de ces parois. Les deux volets extrêmes,
repliés l’un sur l’autre, sont ainsi posés contre ces pan-
neaux 11 et 12.
[0044] La hauteur des colonnes est égale à la hauteur
des parois latérales du bac, de même qu’à la hauteur
des parois latérales du couvercle décrites plus loin, de
sorte que les colonnes soient enfermées entre les parois
de fond du bac et du couvercle, et donc à assurer le
soutien du couvercle dans le cas où celui-ci doit supporter
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des charges lourdes.
[0045] On voit sur la figure 3 que la paroi de fond 10
forme un polygone 100, ici un rectangle de longueur deux
supérieure à la largeur, dont les côtés se confondent avec
les lignes de jointure entre la paroi de fond 10 et les quatre
parois latérales 11 à 14. Ce polygone 100 présente une
zone centrale 101, qui correspond classiquement à la
zone la plus éloignée des côtés du polygone. Du fait de
la forme rectangulaire, cette zone centrale est centrée
sur l’intersection des médiatrices de chaque côté.
[0046] On décrit maintenant la mise en volume du bac
pliable selon l’invention, en référence aux figures 4 à 6.
[0047] Partant du bac de la figure 3, muni de deux co-
lonnes de renfort, on procède au pliage des parois laté-
rales 11 et 12, de sorte qu’elle soient perpendiculaires
par rapport à la paroi de fond 10 (figure 4). Dès lors, les
tenons inférieurs 74 des colonnes 30 et 40 coopèrent
avec les cavités 70 et 71 prévues sur la paroi de fond
10, de sorte que ces colonnes puissent être solidarisées
avec la paroi de fond, ainsi qu’avec les parois latérales
adjacentes 11 et 12.
[0048] On procède ensuite au pliage des deux autres
parois latérales 13 et 14 (figure 5), de sorte qu’elle soient
perpendiculaires par rapport à la fois à la paroi de fond
10 et aux parois latérales 11 et 12. Les parois 13 et 14
butent ainsi sur les parois 11 et 12, de sorte que leur
positionnement soit bien maîtrisé.
[0049] On procède enfin au pliage des rabats 20 à 23
contre les parois latérales 11 et 12 (figure 6). Ces rabats
peuvent éventuellement être collés aux parois 11 et 12,
ou préférentiellement maintenus contre celles-ci par le
couvercle 3 lorsque ce dernier aura recouvert le bac.
[0050] On comprend ici que l’on peut facilement mettre
en volume le bac, avant ou après l’avoir rempli de mar-
chandises, par des opérations de montages à la fois sim-
ples, élémentaires et rapides.
[0051] On décrit à présent la réalisation d’un couvercle
pliable selon l’invention, en référence aux figures 7 et 8.
[0052] Ce couvercle 3 comprend une paroi de fond 50,
bordée de quatre parois latérales 51 à 54, sensiblement
identiques à celles 10 à 14 du bac pliable (figure 7).
[0053] En particulier, ces parois 50 à 54 sont réalisées
à partir d’un flan en un matériau semi rigide, de préfé-
rence plastique, tel que décrit ci-dessus. La paroi de fond
50 forme un rectangle 500 dont la longueur (2L) est deux
fois supérieure à la largueur (L), c’est-à-dire un rectangle
de forme sensiblement identique à celui formé par la pa-
roi de fond 10 du bac 2. La zone centrale 501 du polygone
500 est centrée sur l’intersection des médiatrices des
lignes de pliage entre la paroi de fond 50 et les parois
latérales 51 à 54.
[0054] Les parois latérales 51 à 54 sont rendues mo-
biles entre deux positions identiques à celles des parois
11 à 14. Elles sont munies de rabats 60 à 63, de même
forme que les rabats 20 à 23, et rendus mobiles entre
deux positions identiques à celles des rabats 20 à 23.
[0055] On notera cependant que la paroi de fond 50
présente une dimension légèrement supérieure à celle

de la paroi de fond 10, de sorte que le bac 2 et le couvercle
3 puissent s’emboîter facilement au moment de former
la caisse 1, tout en assurant un écart aussi minime que
possible entre les parois latérales respectivement du bac
et du couvercle, afin que le couvercle puisse maintenir
le bac en volume. Après pliage des parois 51-52, puis
des parois 53-54 et enfin des rabats 60-63, on aboutit au
couvercle mis en volume de la figure 8. De la sorte, le
couvercle peut être livré à plat, de même que le bac, en
vue d’une mise en volume directement sur le site de pro-
duction des marchandises.
[0056] Dans la paroi de fond 50 du couvercle, il est
ménagé deux cavités 72 et 73, au niveau des arêtes entre
la paroi de fond 50 et les parois latérales 51 et 52, qui
sont les parois latérales destinées à être rapprochées
des colonnes de renfort 30 et 40. Plus précisément, ces
cavités sont disposées au milieu de la longueur des li-
gnes de pliage. Ces cavités sont destinées à coopérer
avec des tenons prévus sur les colonnes de renfort en
vue de leur solidarisation, comme expliqué plus loin en
référence aux figures 10 et 11.
[0057] On notera que ce couvercle peut être obtenu
par d’autres moyens, en particulier sous la forme d’une
seule pièce déjà mise en volume, mais il est préférable
d’en disposer d’abord sous une forme plane, avant de le
mettre en volume, de façon à permettre un transport à
plat avant remplissage.
[0058] On décrit à présent la réalisation d’une caisse
selon l’invention, par emboîtement du bac et du couver-
cle précédemment décrits, en référence aux figures 9 et
10.
[0059] Une fois le bac 2 et le couvercle 3 mis en volu-
me, et les produits à transporter éventuellement disposés
à l’intérieur du bac, l’opération de manutention suivante
consiste à fermer la caisse 1, en recouvrant le bac au
moyen du couvercle. Pour cela, on emboîte ces deux
éléments (figure 9).
[0060] Dès lors, les tenons supérieurs 75 des colonnes
30 et 40 coopèrent avec les cavités 72 et 73 prévues sur
la paroi de fond 50, de sorte que ces colonnes puissent
être solidarisées avec la paroi de fond, ainsi qu’avec les
parois latérales adjacentes 51 et 52 (figure 10). Les co-
lonnes 30 et 40 sont alors bloquées entre les parois de
fond 10 et 50 (les parois latérales du bac et du couvercle
ayant la même hauteur que celle des colonnes de ren-
fort), ainsi qu’entre les parois latérales 11, 12, 51 et 52,
ce qui assure leur fixation pendant toute la durée du ger-
bage.
[0061] On voit sur les figures respectivement 9 et 10 :

- que le bac 2 est muni de tenons auxiliaires 80 et 81,
disposés sur l’arête entre la paroi de fond 10 et la
paroi latérale 13, et

- que le couvercle 3 est muni de cavités auxiliaires 82
et 83, disposées sur l’arête entre la paroi de fond 50
et la paroi latérale 51.

[0062] En référence à la figure 11, un ensemble de
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caisses 1, et 1a à 1g selon l’invention, est empilé en
brique. Dans ce cas, les tenons auxiliaires du bac d’une
caisse supérieure coopèrent avec les cavités auxiliaires
du couvercle d’une caisse inférieure, ce qui permet de
solidariser les caisses limitrophes les unes avec les
autres et donc d’éviter que l’ensemble ne s’effondre lors
du transport, moment durant lequel la pile est susceptible
de vaciller.
[0063] On note par ailleurs que, par le positionnement
des colonnes de renfort et le choix judicieux de la forme
et des dimensions de la paroi de fond du bac, les colon-
nes sont à même de jouer une double fonction lors d’un
empilement en brique. Leur première fonction consiste
à supporter une partie de la charge exercée sur le cou-
vercle de la caisse dont elle fait partie. Leur deuxième
fonction vient du fait que les colonnes de renfort d’une
caisse inférieure, par exemple la colonne 30 de la caisse
1, sont superposées aux coins inférieurs d’une caisse
supérieure, par exemple le coin 90c de la caisse 1c. Cette
colonne 30 permet donc de soutenir non seulement le
couvercle de la caisse inférieure 1, mais également le
coin inférieur 90c de la caisse supérieure 1c. La résis-
tance à la compression lors du gerbage en brique s’en
trouve donc renforcé.
[0064] On notera que le positionnement des colonnes
et le choix de la paroi de fond mentionnés ci-dessus sont
conditionnés par le mode d’empilement prévu pour les
caisses. L’exemple décrit ci-dessus s’applique au cas
d’un empilement en brique, mais l’homme du métier sau-
ra adapter le principe de l’invention à d’autres modes
d’empilement.
[0065] Les figures 12A et 12B illustrent les avantages
procurés par l’invention.
[0066] Dans le cas où aucune colonne de renfort n’est
disposée (figure 12A), la zone centrale 501 du polygone
formé par la paroi de fond 50 du couvercle 3 présente
une grande dimension. La zone d’affaiblissement 502 du
couvercle qui en résulte se confond alors avec cette zone
501, de sorte que la charge à laquelle le couvercle est
susceptible d’être soumis est importante.
[0067] Dans le cas, à présent, où deux colonnes de
renfort 30 et 40 sont disposées de manière adjacente
aux côtés les plus longs du polygone de la paroi 50, au
milieu de ceux-ci (c’est-à-dire de sorte à être les plus
proches possibles du centre de la zone d’affaissement
potentiel 502), on observe que la zone d’affaiblissement
502 du couvercle est réduite à proximité des colonnes
30 et 40, de sorte que la dimension de cette zone 502
est globalement réduite et donc que la charge à laquelle
le couvercle est susceptible d’être soumis est faible.
[0068] Outre l’avantage que procure une caisse selon
l’invention en termes de résistance à la compression, il
apparaît que celle-ci peut être montée de façon simple
et rapide par des opérations de montage élémentaires.
En particulier, le montage de la caisse peut être opéré
de la façon suivante, à partir d’un bac pliable disposé
initialement à plat :

- on forme deux colonnes de renfort 30 et 40, par plia-
ge des volets tels que représentés sur les figures 2A
et 2B,

- on plier les parois latérales 11 et 12, puis les parois
latérales 13 et 14,

- on les rabats 20 à 23 - joints au parois 13 et 14 - de
sorte à les rapprocher des parois 11 et 12,

- on dispose chaque colonne de renfort 30 ou 40 de
manière adjacente à chacune des parois latérales
11-12 de plus grandes longueurs, de sorte que ces
colonnes supportent au moins en partie la charge
susceptible d’être appliquée sur le couvercle 3 en
regard de la zone centrale 101 du polygone 100 for-
mé par la paroi de fond 10, c’est-à-dire le plus proche
possible de la zone centrale 101 ou 501,

- on forme éventuellement le couvercle 3, si ce dernier
est livré à plat,

- on fait coopérer le bac 2 avec le couvercle 3, éven-
tuellement après le remplissage du bac 2, en vue de
son recouvrement et du maintien en volume de la
caisse.

[0069] Les modes de réalisation décrit ci-dessus sont
donnés à titre d’exemples non limitatifs de l’invention.
L’homme du métier saura en particulier adapter l’inven-
tion pour des caisses dont la paroi de fond n’est pas
rectangulaire, mais polygone quelconque, sans pour
autant sortir du cadre de l’invention.

Revendications

1. Bac pliable (2) comprenant une paroi de fond (10)
et des parois latérales (11-14) réalisées à partir d’un
flan en matériau semi rigide, la paroi de fond (10)
formant un polygone (100) présentant une zone cen-
trale (101), lesdites parois latérales (11-14) entou-
rant ladite paroi de fond (10) et étant mobiles entre
une première position sensiblement plane par rap-
port à ladite paroi de fond (10) et une seconde po-
sition repliée par rapport à ladite paroi de fond (10),
correspondant à une mise en volume du bac (2), bac
(2) destiné à coopérer avec un couvercle (3) com-
prenant une paroi de fond (50) et des parois latérales
(51-54) réalisées à partir d’un flan en matériau semi
rigide, en vue du recouvrement dudit bac (2), bac (2)
comprenant également au moins une colonne de
renfort (30,40) agencée de sorte que, lorsque ledit
bac (2) est mis en volume, ladite colonne (30,40) soit
adjacente à au moins l’une desdites parois latérales
(11-14), et ladite colonne (30,40) supporte au moins
en partie la charge susceptible d’être appliquée sur
ledit couvercle (3) en regard de ladite zone centrale
(101), bac (2) caractérisé :

- en ce que des cavités (70,71) sont ménagées
dans ledit bac (2), au niveau des arêtes entre
ladite paroi de fond (10) et les parois latérales
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(11,12) adjacentes aux colonnes de renfort
(30,40), des cavités (72,73) étant également
ménagées dans ledit couvercle (3), au niveau
des arêtes entre ladite paroi de fond (50) et les
parois latérales (51,52) destinées à être rappro-
chées desdites colonnes de renfort (30,40) lors
du recouvrement du bac (2) ; et
- en ce que lesdites colonnes de renfort (30,40)
sont munies de tenons (74,75) agencés de sorte
à coopérer avec lesdites cavités (70-73) dudit
bac (2) et dudit couvercle (3) lors de la mise en
volume et du recouvrement dudit bac (2).

2. Bac selon la revendication 1, dans lequel le matériau
semi rigide est une plaque de matière plastique.

3. Bac selon la revendication 2, dans lequel le matériau
semi rigide est une plaque de type alvéolaire formée
de deux feuilles au moins reliées l’une à l’autre par
des entretoises parallèles entre elles et ménageant
avec les feuilles lesdites alvéoles.

4. Bac selon l’une des revendications précédentes,
dans lequel au moins deux parois latérales oppo-
sées (13;14) sont munies de rabats (20,22;21,23)
aptes à être repliés en vue de leur solidarisation aux
autres parois latérales (11,12) lors de la mise en vo-
lume dudit bac (2).

5. Bac selon l’une des revendications précédentes,
agencé de sorte que, après sa mise en volume, il
soit maintenu en volume uniquement par le couver-
cle (3) qui le recouvre.

6. Bac selon l’une des revendications précédentes,
dont la colonne de renfort a une section polygonale
ou en demi cercle.

7. Bac selon la revendication 6, dans lequel, au moins
une colonne de renfort (30) étant à section triangu-
laire, ladite colonne (30) est obtenue par pliage de
quatre volets (31-34) longitudinaux réalisés à partir
d’un flan en matériau semi rigide, les deux volets
extrêmes (31,34) étant superposés l’un sur l’autre
en vue de leur solidarisation.

8. Caisse (1) comprenant un bac pliable (2) selon l’une
des revendications 1 à 7, ainsi qu’un couvercle (3)
comprenant une paroi de fond (50) et des parois la-
térales (51-54) réalisées à partir d’un flan en maté-
riau semi rigide, ledit couvercle (3) étant apte à coo-
pérer avec ledit bac (2) de sorte à le recouvrir lorsque
ledit bac (2) est mis en volume, des cavités (72,73)
étant ménagées dans ledit couvercle (3), au niveau
des arêtes entre ladite paroi de fond (50) et les parois
latérales (51,52) destinées à être rapprochées des-
dites colonnes de renfort (30,40) lors du recouvre-
ment du bac (2), de sorte que les tenons (74,75) des

colonnes de renfort (30,40) dudit bac (2) soient aptes
à coopérer avec lesdites cavités (70-73) dudit bac
(2) et dudit couvercle (3) lors de la mise en volume
et du recouvrement dudit bac (2).

9. Caisse selon la revendication 8, dans lequel la paroi
de fond (50) du couvercle (3) forme un polygone
(500) de forme sensiblement identique à celui formé
par la paroi de fond (10) du bac (2), et les parois
latérales (51-54) dudit couvercle (3) entourent ladite
paroi de fond (50) et sont mobiles entre une première
position sensiblement plane par rapport à ladite paroi
de fond (50) et une seconde position repliée par rap-
port à ladite paroi de fond (50), correspondant à une
mise en volume dudit couvercle (3).

10. Caisse selon la revendication 8 ou 9, dans lequel le
bac (2) et le couvercle (3) sont munis respectivement
de tenons (80,81) et de cavités (82,83) auxiliaires,
agencés de sorte que, lors de la superposition d’au
moins une caisse inférieure (1,1a,1b) et d’au moins
une caisse supérieure (1c,1d), lesdites cavités
(82,83) de la caisse inférieure (1,1a,1b) coopèrent
avec lesdits tenons (80,81) de la caisse supérieure
(1c,1d).

11. Caisse selon l’une des revendications 8 à 10, dans
lequel la forme et les dimensions de la paroi de fond
(10) du bac (2) et la position des colonnes de renfort
(30,40) sont déterminées de sorte que, lors de la
superposition d’au moins une caisse inférieure
(1,1a,1b) et d’au moins une caisse supérieure (1c,
1d), au moins une colonne de renfort (30,40) de la
caisse inférieure (1,1a,1b) supporte un coin inférieur
(90) de la caisse supérieure (1c,1d).

12. Caisse selon l’une des revendications 8 à 11, dans
lequel, la paroi de fond (10) formant un rectangle
dont la longueur est deux fois supérieure à la largeur,
deux colonnes de renfort (30,40) sont disposées de
façon adjacente respectivement aux deux parois la-
térales (11,12) les plus longues, au niveau du milieu
de la longueur desdites parois (11,12).

13. Procédé de montage d’une caisse (1) selon l’une
des revendications 8 à 12, dont les parois latérales
(11-14) du bac pliable (2) sont initialement dans une
position sensiblement plane par rapport à la paroi
de fond (10) dudit bac (2), au moins deux parois la-
térales opposées (13;14) dudit bac (2) étant munies
de rabats (20,22;21,23) aptes à être repliés en vue
d’une solidarisation aux autres parois latérales
(11,12) lors de la mise en volume dudit bac (2), pro-
cédé consistant à :

- former au moins une colonne de renfort
(30,40),
- plier lesdites parois latérales (11-14),
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- plier lesdits rabats (20- 23),
- agencer chaque colonne de renfort (30,40) de
manière adjacente à une paroi latérale (11,12)
différente, de sorte que lesdites colonnes
(30,40) supportent au moins en partie la charge
susceptible d’être appliquée sur le couvercle (3)
en regard de la zone centrale (101) du polygone
(100) formé par ladite paroi de fond (10), et
- faire coopérer ledit bac (2) avec ledit couvercle
(3), éventuellement après le remplissage dudit
bac (2), en vue de son recouvrement.
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